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CONTRE-LETTRE. — TIERS. — CRÉANCIERS. — TIERCE OPPOSI-

TION. — Une contre-lettre peut-elle être opposée au créancier 
d'un des signataires, lorsqu'il n agit que du chef de celui-ci et 

comme excerçant ses droits aux termes de l'article 1166 du Co-

de civil ? ... 
Le créancier hypothécaire peut- il former tierce- opposition au ju-

gement rendu contre son débiteur et prononçant la résolution de 
la vente de l'immeuble hypothéqué ? 

Suivant acte authentique du 20 août 1831, le sieur Maronnier avait 
vendu à la veuve Millet une maison au grand Montrouge, moyennant 
25,000 francs, dont 5,000 francs auraient été payés hors la présence du 
notaire. A l'égard des 20,000 francs restant, ils avaient étéabandonnés, 
par ledit acte, à la veuve Millet, à titre de forfait, à la charge par elle de 
suivre les arrérages de trois rentes viagères. 

Mais le même jour, une contre-lettre avait été faite entre les parties, par 
laquelle il avait été reconnu : 1° Que les 5,000 francs dont l'acte authen-
tique donnait quittance étaient encore dus ; 2° que Maronnier resterait 
chargé du service des rentes viagères, dont l'exiinction lui profiterait; 
3° et qu'enfin la veuve Miilet restait débitrice envers Maronnier des 
25,000 francs, prix de la vente, et qu'elle en paierait l'intérêt à 5 pour 
cent. 

La dame Millet n'avait exécuté ni l'acte authentique ni la contre-lettre. 
En conséquence, Maronnier avait obtenu contre elle, à la date du 18 

août 1836, un jugement par défaut qui avait prononcé la résolution de la 
vente du 20 août 1831. . 

Cependant un sieur Tandron, créancier de la veuve Millet d'une somme 
de itOOO fr., dont il avait obtenu la condamnation contre elle, avait saisi 
sur elle la maison en question après avoir pris inscription ; en cet état 
intervention du sieur Maronnier qui s'oppose à la poursuite en vertu de 
son jugement de résolution. 

Ce jugement étant par défaut, Tandron y forme opposition du chef de 
sa débitrice , aux offres réalisées par lui de servir les rentes viagères du 
service desquelles la veuve Millet était chargée, aux termes de l'acte de 
vente; mais un jugement le déboute de son opposition, attendu que n'a 
gissant pas en son nom personnel, ne faisant qu'exercer les droits de sa 
débitrice, n'étant, en un mot, que la veuve Millet elle-même, la contre-
lettre lui était opposable, et que comme elle n'avait pas exécuté les sti-
pulations de celte contre-lettre, la résolution de la vente avait dû être 
prononcée. 

Tandron forme alors tierce-opposition au jugement de résolution ; mais 
an second jug< m> nt lui répond qu'il a été représenté à ce jugement par 
la veuve Mulet, et le déclare non recevable dans sa tierce-opposition. 

App 1 de ces deux jugemens par Tandron. M° Mander, son avocat, 
soutenait que, bien qu'exerçant les droits de la veuve Millet lors de l'op-
position par lui formée au jugement de résolution, il n'en était pas moins 
un tiers relativement à la contre-lettre, par cela qu'il n'y figurait pas, et 
qu'elle ne lui était pas opposable ; qu'en supposant qu'il ne pat atta-
quer ■ le jugement par la voie d'opposition simple et comme exer-
çant les droits de la dame Millet, il y avait formé tierce opposition; que 
sous ce rapport, il agissait en son nom personnel, que conséquemment 
on ne pouvait à plus forte raison lui opposer la contre-lettre, et que 
comme il offrait d'exécuter les obligations prises par la dame Millet dans 
l'acte authentique, il y avait équité et justice à maintenir la vente; qu'il 
n'était pas exact de prétendre que la dame Millet l'avait représenté au 
jugement de résolution, parce que, comme tiers et la contre lettre ne 
pouvant lui être opposée, il avait, de suojure, une autre position que la 
dame Millet, en ce sens qu'il pouvait exécuter l'acte authentique, ce que 
ne pouvait faire celte dame, liée qu'elle était par la contre-lettre, et que 
le jugement de résolution lui préjudiciant, il avait droit et qualité, de 
son chef, pour en demander la reformation aux offres par lui faites, et 
qu'il réitérait, d'exécuter les obligations imposées par l'acte de vente à la 
Veuve Millet, c'est-à-dire, de servir les rentes viagères. 

M» Paillard de Villeneuve, avocat du sieur Maronnier, a soutenu les 
jugemens attaqués. 

M. Pecourt, avocat-général, a conclu à la confirmation des deux 
jugemens. 

Mais la Cour : 

« En ce qui touche le jugement du 20 novembre 1836 ; 

» Considérant que Tandron, créancier de la veuve Millet, avait intérêt 
et qualité pour exercer, conformément à l'article 1166 du Code civil, les 
droiis de sa débitrice, et qu'il était dès-lors fondé à former opposition au 
jugement par défaut du 18 août 1836, qui avait prononcé la résolution de 
la vente de la maison située au grand Montrouge, sur laquelle il avait pris 
inscription ; 

«Considérant que la clause de résolution de la vente par une simple mi-
se < n demeure, à défaut de paiement du prix dans un terme convenu, 
n'ayant pas éié stipulée dans l'acte authentique du 21 août 1831, il y a 
lieu d'examiner si les circonstances de la cause autorisaient à prononcer 
cette résolution ; 

«Considérant que Tandron, avant l'exécution du jugement du 18 août, 
rendu contre la veuve Millet, y a formé opposition et a offert régulière-
ment d exécuter les stipulations contenues dans l'acte ci-dessus énoncé, et 
de payer les arrérages des rentes viagères, ainsi que l'obligation en avait 
éteimpo-ée à la veuve Miliet; 

» Considérant que Maronnier, vendeur de la veuve Millet, ne peut 
oppo-er à Tandron l'insuffisaice de ses offres, fondée sur les conven-
tions contenues dans une contre-lettre passée entre lui, vendeur, et la 
veuve Mil.et, et portant que la somme de 5,000 fr. dont l'acte authenti-
que contient quittance n'a pas été réellement payée par la veuve Millet, et 
au ainsi e.le devrait êireacquit.ée par Tandron, indépendamment des au-
tres obligations cont- nues en l'acte authentique; 

» Consid rant que les contre-leitres ne pouvant avoir d'effet qu'en-
tre les parues contractantes , celle dont il s'agit ne peut être op-
posée a landron, même comme ayant cause au procès de la veuve 
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de cet article, voyez un arrêt de la Cour de cassation du 2& février 
1835 (Dalloz, 1835. p. 178.) qui prononce également que les tiers, 
en ce qui touche les contre-lettres, sont ceux qui n'y ont pas figuré. 
Un arrêt de la Cour de Grenoble du 30 novembre 1829 (Dalloz, 
1830, 2* Partie, p. ÎOO) décide en sens contraire que la contre-
lettre est opposable au créancier qui agit du chef de son débi-
teur. 

La seconde quettion n'a pas' été résolue par la Cour : mais il 
existe pour la négative un grand nombre d'arrêts rendus dans une 
espèce identique à celle ci-dessus. ( Voyez, ent^e autres : cassa-
tion, 21 août 1826 (Dalloz, 27. 1 5. ). Paris, 2 février 1832 ( id. 
32. 2. 125), B»rdeaux,8 aoûtl833(id. 34. 2. 118 ), Lyon, 11 août 
1836 ( Gazette des Tribunaux du 20 septembre 1836. ) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

«ères, etc. via-

Observations. — Sur la première des questions potées en tète 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Présidence de M. Crepon, conseiller.) 

Audience du 11 mat. 

CHOUANNERIE. — VOLS A MAIN ARMÉE. 

Les derniers troubles de la Vendée ont laissé dans le pays des 
craintes et peut-être aussi quelques sympathies que les malfaiteurs 
ne pouvaient manquer d'exploiter. Sous prétexte de chouannerie, 
et se disant rèfractairrs, Defay et Gaudecheau ont , dans les pre-
miers mois de l'année 1837, parcouru l'arrondissement de B-au-
preau, mettant à contribution les fermes qui se trouvaient sur leur 
route, et, pour prix de l'hospitalité, volant tout ce qui se trouvait 
sous leurs mains. 

Le 14 janvier dernier, sur les dix heures du matin,Dcfayet Gaude-
cheau, armés, le premier d'un fusil, l'autre d'un bâton, su présen-
tèrent dans la commune de Gonnord, ch»z un cultivateur, nommé 
Godicheau. On leur servit à manger, et lorsqu'ils furent partis, on 
s'aperçut qu'une montre avait été volée. Lors de l'arrestation de 
Defay, cette montre a été retrouvée sur lui. Cette scène se répéta 
quelques jours après chez Maindrout, cultivateur dans la commu-
ne de Joué, et c'est encore une montre qui fut dérobée. 

Le 7 février suivant, dans la commune de Coron, Defay et Gau-
decheau, armés comme de coutume, entrèrent chez un fermier, 

nommé Raimbault. Là, après s'être chauffés quelque temps, ils 
s'emparèrent d un fusil et prirent la fuite. Poursuivis par Raim-
bault et ses voisins, ils furent obligés de rendre ce fusil, ce qu'ils 
ne firent pas toutefois sans proférer des menaces de vengeance. 

Un fait plus grave encore se passa dans la nuit du 22 au 23 jan-
vier dernier. Boitaolt, cultivateur dan» la commune de la Salle-de-
Vihiers , se rendant du bourg de la Salle chez lui , fut arrêté par 
un individu caché derrière un arbre, et qui, s'avançant vers lui et 
le mettant en joue à cinq ou six pas, lui cria : La bourse ou la 
vie ! Au son de la voix et a la faveur du clair de lune, Boitault re-
connut parfaitement Defay qu'il avait eu jadis à «on service, et lui 
dit : « Comment , c'est toi , Jacquot ? est-ce que tu voudrais me 
faire du mal ? » Defay, loin de se calmer, le menaça de lui brûler 
la cervelle s'il faisait le moindre mouvement ; puis, adressant la 
parole à un Individu plus petit , que Boitault n'avait pas encore 
aperçu, il lui dit en jurant : « Avance et fouille-le! » Ce second 
individu s'avança alors, armé d'un pistolet qu'il dirigea vers la 
poitrine de Boitault pendant qu'il fouillait dans les poches de ce 
dernier, et lui enlevait quatre pièces de 5 francs et deux francs en 

monnaie de biilon. Lorsque ces deux individus le laissèrent aller , 
Defay lui donna un coup de crosse de fusil sur l'épaule en lui di-

sant .- « Si tu as le malheur de parler de cette affaire, je te brûlerai 
la cervelle partout où je te trouverai. » 

Boitault confronté avec Defay et Gaudecheau, les reconnut par-
faitement. C'est Defay qui l'a mis enjoué ; c'est Gaudecheau qui , 

armé d'un pistolet, l'a fouillé et lui a enlevé son argent. Cette dé-
claration, il la renouvelle à l'audience ; et pourtant deux témoins 
viennent affirmer que Defay et Gaudecheau ont passé chez eux la 
soirée et la nuit du 22 au 23 janvier. C'est de part et d'autre mê-
me assurance , même persistance dans leurs allégations ; et pour-
tant les uns et les autres se trompent ou en imposent ; ce qui n'est 
pas rare du reste dans les affaires de cette espèce. 

Def'iy et Gaudecheau nient absolument ca dernier fait. Les au-
tres vols sont avoués par eux dans toutes les circonstances. Seule-
ment il est appris à l'audience que ni l'un ni l'autre des ces deux 
individus n'est rêfractaire. Defay est du prochain tirage : et quant 
à Giudecheau, il a satisfait antérieurement à la loi. 

Outre ces différons vols, une dernière soustraction , un vol do-
mestique est encore reproché a D^fay. Celui-ci se renferme pour 
ce fait dans un système complet de dénégation. 

Déclarés coupables (mais avec des circonstances atténuantes en 
faveur de Gaudecheau seulement), Gaudechau a été condamné : 

cinq ans de prison, et Dofay à dix années de réclusion et à l'expo 
sition. 

Audience du 12 mai. 

INCENDIE DUN MOULIN. 

René Darrault, meunier, était venu se fixer depuis trois ans 
dans la commune de Grugé, de l'arrondissement de Segré. Depuis 
trois ans aussi, de nombreux vols avaient été commis dans les en 
virons. Darrault était mal famé dans le pays et passait surtout pou. 
être jaloux des meuniers ses voisins. Des perquisitions furent bien 
tôt faites à son domicile, et elles amenèrent la découverte des nom 
breuses soustractions auxquelles il s'était livré. C'était surtout BUX 

moulins qu'il s'adressait de préférence. Du reste, toutlui était bon 
toiles, câbles, poids et marteaux en fer, balances, planches, etc 
Le moment choisi par lui était la saison où Ifs moulins à vent ne 
fontionnaient pas, et où, par conséquent les propriétaires exer 

cent une moindre surveillance. Sept moulins des environs ont été 

ainsi mis par lui au pillage. Partout se rencontrent les mêmes cir-
constances de nuit et d'escalade. Un chef d'accusation, cependant, 

est beaucoup plus grave que les autres. Darrault, en effet, est ac-
cusé d'avoir incendié le moulin des frères Patry, dont il était plus 
particulièrement jaloux. L'un d'eux ayant eu besoin de quelque 
chose dans son moulin, y alla le 3 février dernier, et vit en en-
trant que le feu avait été mis dans l'intérieur. Les flammes avaient 
dévoré une partie des matières combustibles qui s'y trouvaient; le 
plancher du premier étage et l'escalier en bois du second étaient 
entièrement consumés. Les toiles, le marteau et le câble avaient 
dû être enlevés avant l'incendie, et une ouverture existant autour 
de l'axe de la roue avait fourni un passage au voleur. 

Tous les ob ets volés ont été retrouvés au domicile de Darrault, 
et là chacun des propriétaires de ces objet» a reconnu ceux qui lui 
appartenaient. Aussi, dans un premier interrogatoire, Darrault 
avoua les différentes soustractions qu'on lui reprochait ; il donna 
même des détails sur la manière dont il s'était introduit dans le 
moulin d^s frères Patry, et y avait mis le f«?u. Poussé par de mau-
vaises pensées, un soir il avait pris un tison, s'était acheminé vers 
le moulin, et y avait pénétré à l'aide d'une chèvre. Là, après avoir 
pris différens objets, il avait jeté le tison sur des matières inflam-
mables, et cela dans l'intention d'incendier le moulin des frères 
Patry. 

A l'audience, il a rétracté ses aveux. Il est complètement inno-
cent de tout ce qu'on lui reproche. C'est lui au contraire qui a été 
pillé pur ses voisins pendant sa détention; et quant aux objets que 
l'on a trouvés dans sa maison, dans son moulin, et jusque dans son 
lit, ce sont Sf<s ennemis qui les y ont placés pour attirer sur lui la 
vengeance des lois. 

Un pareil sjstème de défense ne pouvait être admis. Aussi M* 
Freslon, passant condamnation sur les différens vols imputés à 
Darrault, s'est attaché seulement à repousser l'accusation d'in-
cendie. 

Ce fait, dont la p*>ine eût été terrible, ayant été écarté, Darrault, 
déclaré coupable sur tous tes autres, a été condamné à quinze an-
nées de travaux forcés et à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN (Strasbourg). 

(Correspondance particulière.) 

AFFAIRE DU 30 OCTOBRE. 

Mise en jugement des accusés contumaces. 

Nous avons annoncé que les débats relatifs aux accusés contu-
maces s'ouvriraient le 19 de ce mois devant la Cour d'assises du 
Bas-Rhin, à moins qu'un ordre ministériel interprétatif de l'ordon-
nance d'amnistie ne vînt arrêter la marche de l'affaire. 

M. le conseiller Wolbert, désigné pour la présidence de cette 
session, sera obligé de s'abstenir comme ayant dirigé l'instruction 
de 1 affaire du 30 octobre ; cette mission appartiendra donc de 
droit à M. Kenlzinger, président du Tribunal de première in-
stance ; MM. O^permann et Beaudel, juges, continueront de sié-
ger comme ass< sseurs; M. Gérard, procureur du Roi, remplira 
seul les fonctions du ministère public. 

Nous avons extrait de focte d'accusation les passages suivans , 
relatifs à chacun des cinq accusés : 

LOMBARD. 

Le 30 octobre, au matin, il faisait partie du cortège qui accom-
pagna Louis Bonaparte au régiment de Vaudrey ; il était couvert 
d'un uniforme d'aide-de-camp , qu'il avait revêtu , ainsi que plu-
sieurs de ses co-accusés, chez Louis Bonaparte , rue des Orphe-
lins. 

Il avait pris le commandement de l'un des détachemens fournis 
par le colonel Vaudrey, et à la tête de ce détachement il s'était 
rendu dans les ateliers de l'imprimeur Silbermann. Il hâtait , de 
toutes ses forces, l'impression des proclamations, quand il apprit 
que le mouvement venait de trouver sa fin dans la caserne de la 
Finckmatt, et qu'il ne s'agissait plus pour lui que de chercher son 
salut dans la fuite. 

GROS. 

Les faits qui sont à la charge de Gros sont identiques à ceux 
qui sont reprochés à Laity. Lieutenant au bataillon des ponton-
niers, il s'est rendu avec Laity à la caserne occupée par les six 
dernières compagnies de son corps. Il a secondé tous les eff >rts de 
Laity ; il a ordonné au poste de prendre les armes ; il a distribué de 
l'argent ; il a cherché à ébranler la fidélité de la troupe -, il s'est 
mis en marche avec elle, il en occupait le centre. H n'a disparu 
que quand il s'est trouvé seul. 

PETRY ETDUPENHOUAT. 

Le mouvement que Laity et Gros effectuèrent dans la caserne, 
occupée par h s dernières compagnies, les lieutenans Petry et Du-
penhouat le tentèrent dans la caserne occupée par les six premiè-
res; tous deux ont proclamé Napoléon II; tous deux ont excité les 
soldats à prendre les armes et à suivre l'exemple du 4" régiment 
d'artillerie. 

«Aujourd'hui vous êtes adjudant, disait Dupenhouat à l'adju-
dant Gtlliard qui lui faisait des observations, demain vous pour-
riez être li< menant; les sous-offleiers ont tout à gagner à une ré-
volution. » 

DE SCHALLER. 

La participation active de de Schaller est également établie. Char-
gé par Vaudrey d'arrêter le colonel Leboul dans le régiment duquel 
il servait, il a rempli la tâche qui lui était confiée. Il s'est rendu 
ensuite à la Finckmatt. Il n'a quitté la scène qu alors que tout était 
terminé. 

Peu de détails ont pu être recueillis Sur les circonstances dans 



lesquelles Lombard et les quatre derniers accusés ont promis leur 

co-opération. Toutefois, il est établi que, gênés d'argent pour la 

plupart, et en proie tous à une ambition effrénée, ils ont saiii 

avec avidité un projet qui, quelque coupable qu'il fût, leur offrait 

en perspective le moyen de satisfaire leurs passions et d'acquérir 

uneposition meilleure. C'est mus par des motifs de ce genre qu'ils 

se sont déterminés à prendre part, avec les autres accusés, à un at-

tentat qui pouvait compromettre l'existence politique de la Fran-

ce, et troubler !a tranquillité de l'Europe entière. 

En conséquence, sont accusés : 

1° Lombard, ex-chirurgien sous-aide à l'hôpital militaire de Stras-
bourg; Gros, lieutenant en second au bataillon de pontonniers à Strasbourg; 
Petry, idem ; Dupenhouat, idem ; et de Schaller, lieutenant au 3" régi-
ment d'artillerie; tous les cinq d'avoir , dans la matinée du 30 octobre 

Et dans tous les cas, d'avoir pris part, par une résolution d'agir con-
certée et arrêtée entre eux, au complot dont cet attentat a été l'exécu-
tion ; 

2° Lombard, Gros et de Schaller d'avoir pris, ledit jour, le commandement 
d'une troupe, sans droit ou motif légitime, et uniquement dans le but d'ar-
river à l'accomplissement de leur coupable dessein ; 

3° De Schaller, d'avoir fait arrêter et détenir le colonel Leboul ; 
4° Lombard, d'avoir, ledit jour, porté publiquement un uniforme qui 

ne lui appartenait point. 

Deux des défenseurs, qui ont déjà plaidé dans la première af-

faire, prendront encore part à celle-ci : ce sont M" Lichtenberger 

et Martin; le premier est chargé de la défense des accusés Lom-

bard et Gros ; l'autre de cells de l'accusé de Schaller ; quant aux 

accusés Petry et Dupenhouat, ils ont confié leur défense & M" 

Briffault. Les trois avocats sont du barreau de Strasbourg. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE TOURS.J 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. FEY. 

Audiences des 12 et 13 mat. 

mêde-Le Prêtre dissident empirique. — Exercice illégal de la 

cine. — Homicide par imprudence. — Escroquerie. 

Laurent Jacques Debrou, demeurant à Tours, rue Saint-Eloi, 

ancien prêtre de la petite église, est prévenu 1° d'exercice illégal de 

la médecine; 2° d'homicide par imprudence sur les personnes des 

sieurs Collinet et Ripault, en 1836 et en 1837; 3° d'escroquerie 

par manœuvres frauduleuses et persuasion du pouvoir imaginaire 

qu'il prétendait avoir de guérir. 

Sur une table sont placées les pièces à conviction renfermées 

dans d#ux paniers. De l'un de ces paniers s'échappent quelques 

bouquins qui composaient la bibliothèque médicale de Debrou. Le 

premier qui s'offre entr'ouvert à nos yeux a pour titre : <- Re-

cueil alphabétique des prognostics dangereux et mortels sur les 

différentes maladies de l'homme, précédé d'une explication des 

maladies et de quelques termes de médecine, pour servir à MM. 

les curés et autres personnes ayant charge d'âmes, dans l'admi-

nistration des sacremens. A Paris, chez Didot le jeune, libraire 

de la Faculté de Médecine, 1770. » 

Entête de ce livre est une inscription que nous citerons comme 

spécimen de l'orthographe du prévenu : 

A partien à moi Laurent-Jacques Debrou, prêtre dissident. 

Tours 1835. Tout pour la plus grande gloire de Dieu. 

Debrou, placé entre deux gendarmes, est un homme de 45 ans. 

Sa figure est pâle et allongée, ses yeux petits et noirs brillent en-

foncés dans leurs orbites. Il porte les cheveux et les favoris à la 

manière des ecclésiastiques, moins la tonsure. Son corps amaigri 

est enveloppé d'une lévite bleue qui croise sur sa poitrine. De 

brou a tout l'extérieur d'un prêtre. Son expression est embarras-

sée et incorrecte. Il déclare être prêtre dissident. Invité à justifier 

de es litre, il répond en ces termes : « En 1818, M. de Thémines, 

évêque, envoya M. Joseph Joachim, son coadjuteur, chez l'abbé 

Turmeau. Je reçeva le diaconnat de M. Joseph Joachim. J'ai été, 

il est vrai, condamné, il y a plusieurs années, pour escroquerie; 

mais qui a fait le gonflement de cette chose là ? les prêtres qui se 

sont ligués contre nous. J'exerçai quinze jours comme mission-

naire, à Poitiers, puis je revins à Loches, où l'on m'engagea à 

faire une quête pour des malheureux qui avaient è té incendiés. J'y 

consentis. C'était un piège qu'on m'avait tendu, car on me cita 

pour cela. Je fus condamné par défaut à deux ans d'empruonne 

ment, que j'ai subis.Vous avez mes lettres de prêtrise au dossier, 

scellées du sceau de l'évêque, saisies dans un précédent procès; 

elles ne m'ont pas été restituées.» 

D. Quels sont vos moyens d'existence, car vous ne pouvez pas 

•vivre d'un autel qui est désert? 

R. Je reçois mes moyens d'existence de mes supérieurs et de 

mes confrères, par les mains de l'abbé Bonnier, de Vendôme 

mais vous dire par qui M. Bonnier me fait passer ces secours, 

c'est mon secret et je n'ai pas à répondre 

D. Vous avez été condamné une seconde fois, le 13 février 1830, 

à cinq ans de prison, pour avoir exercé illégalement la médecine, 

et encore pour escroquerie; depuis quand êtes-vous sorti? 

R. Depuis le 17 février 1835; j'ai été condamné pour avoir don-

né l'administration du baptême à un homme qui n'avait pas été 

baptisé. 

M. le président : On vous accusait de l'avoir débaptisé ? 

Le prévenu : Débaptisé ! 

M. le président : Oui, en lui persuadant qu'il avait été emporté 

parle diable sur les tours de l'église St-Gra tien. Cet homme se 

croyant possédé du démon , poussait des cris horribles. Il résulte 

encore du jugement que vous faisiez croire à vos partisans, en 

leur montrant de petits palets de cuivre jaune, que vous jouiez 

avec le diable, et que, plus fin qua lui, vous lui preniez des palets 

d'or pour vos palets de cuivre, en le trichant. 

Le prévenu : Oh ! Monsieur! 

Sur le chef d'exercice de la médecine, il répond : Je ne suis pas 

médecin, ni sérugien, mais j'ai guéri bien des personnes, même 

de celles à qui on voulait faire l'imputation de la jambe. 

Après cet interrogatoire préliminaire, et à l'appel des témoins 

par l'huissier, une légion de boiteux de tout âge, de tout sexe, de 

toutes formes et de toutes jambes, avec ou sans béquilles, défilent 

dans l'enceinte du Tribunal en clochant, qui à droit», qui à gauche, 

qui en avant, qui en arrière. Cette espèce de proeession dont on a 

pu voir la représentation dans la marche d'Esmerald», excite un 

léger mouvement d'hilarité. 

M. Cyprien Renault, propriétaire, déclare qu'ayant appris les 

cures remarquables de Debrou, il l'a indiqué aux parens d'une 

jeune personne affligée d'une nécrose au genou. Debrou se fit beau-

coup prier, il céda enfin ; la demoiselle lui fut amenée, il la traita 

et la renvoya dans un état beaucoup plus satisfaisant. Celte demoi 
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ter de l'argent, refusa jusqu'aux raffraichissemens qu'on lui offrait. 1 

Une mère en larmes déclare que son fils, aussi abandonné des j 

médecins de Tours, jetait jour et nuit des cris perçans qui depuis 

18 mois troublaient la tranquillité des voisins. Debrou appelé, 

conseilla de recourir aux médecins ; enfin, vaincu par les suppli-

cations des parens, il administra quelques remèdes qui soulagèrent 

beaucoup le malade et lui procurèrent du sommeil. Sur son refus 

d'accepter quelque chose pour ses soins, les parens lui donnèrent 

50 fr. pour distribuer aux pauvres. Le malade atteint d'une mala-
die mortelle, a succombé. 

Chivert, enfant de 15 ans, à qui les médecins voulaient couper 

la jambe, vient en boitant rendre hommage à Debrou qui l'a 

mis, à l'aide d'une eau verte, en état de marcher, et qui sans doute 

l'aurait rétabli complètement s'il n'avait été mis en prison. Le té-

moin était malade depuis sept ans; Debrou avait demandé deux ans 

pour le guérir, et n'était qu'au dix-huitième mois. Le père du té-

moin a fait accepter à Debrou un cadeau de 200 francs; celui-ci en 
convient. 

M. Louis Tonnelé, l'un des médecins les plus distingués de 

Tours, dépose en cas termes : «J'ai vu quelques malades traités par 

le prévenu, entre autres une jeune personne affectée d'une né-

crose du tibia ; c'est un cas que la nature seule peut guérir, toute 

médication ett absurde. Un jour je trouvai la jambe de la malade 

couverte d'une escare profonde par suite d'applications de remè-

des. Elle souffrait beaucoup ; je défendis ces applications qui au-

raient rendu l'amputation nécessaire. Je demandai à être mis en 

rapport avec celui qui avait prescrit ces remèdes, je ne pus y par-

venir. Je n'ai point dit qu'il fallût couper la jambe du jeune Chi-

vert ; il était atteint d'une maladie de l'os, résultat d'une affection 

scrophuleuse. Cette affection étant constitutionnelle, j'ai dit qu'une 

médication topique ne signifierait rien, et qu'une époque de déve-

loppement du sujet pouvait amener naturellement sa guérison, en 
faisant sortir de son genou les os cariés. Quant à présent, la guéri-

son de Chivert n'est qu'apparente, et la cicatrisation de sa plaie 

momentanée. Je crois l'accusé de bonne foi, mais il manque d'in-

struction ; son eau verte par lui si souvent employée, m'a paru 

une dissolution d'acétate de cuivre, d'après l'examen des plaies. 

Ce remède s'emploie fréquemment dans la médecine vétérinaire 

A tous les raisonnemens du médecin Debrou répond : « Les 
faits sont là. » 

M. le président : Mais ces faits sont des illusions. 

Le prévenu : Des illusions ! des illusions ! Et mis boiteux mar-

chent, et le fils Saurio était abandonné des médecins et moi je l'ai 

soulagé, ses cris ont cessé, son sommeil est revenu. 

Le docteur : Aucun moyen ne pouvait le soulager; le seul re-
mède était la mort. 

M. Morand, médecin, estime que Ripault d'abord soigné par 

lui, est mort des suites du traitement que lui a fait subir Debrou. 

Debrou : Je ne sais si c'est par ordre de MM. les médecins que 

je vis une pleine chaudière de feuilles de hoûx bouillant sur le feu 

ce remède était contraire au malade. Etait-ce par votre ordre, M 
le docteur? 

M. Morand : C'était pour la vache, Monsieur, car moi aussi 

j 'ai demandé pour qui étaient ces feuilles. (Hilarité générale.) 

Un débat s'engage entre le prévenu et le médecin, sur un cas 

de maladie du genou, et Debrou poite un défi solennel au doc 
teur. 

Apercevant dans l'auditoire un Monsieur appuyé sur ces bé 

quilles, Debrou, qui reconnaît un de ses malades, invoque son té 

moignago qui lui est en effet très favorable. 

M* Robin, sou avocat, affirme qu'il y a peut êtra vingt person 

nés guéries par Debrou dans l'auditoire. 

L'audition des boiteux cités continue, et tous déposent des msr 

veilleux effets de l'eau verte, qui fit venir au genou de l'un d'eux 

plus de deux cents trous. 

Pour rompre ca concert d'éloges, le ministère public a eu soin 

d'échelonner çà et là dans sa liste quelques médecins flanqués 

d'un pharmacien, qui tous prononcent anathême contre l'eau verte 

Selon le dernier, cette eau n'est qu'un mélange informe de diver 

ses substances qu'il indique, et où le cuivre domine en grande 

quantité. Debrou affirme que le pharmacien n'y entend rien; ce 

lui-ci proteste; et dans la chaleur de la discussion, posant à De 

brou questions sur questions, finit par lui demander : Qu'est-ce 

que du plâtre? Debrou sa dispose à répondre que du plâtra est du 

plâtre, lorsque M. le président met fin à cr> débat. Il p»raît con-

stant que dans les pommadas, les eaux et 'es remèdes internes et 

externes du prévenu, l'arsenic et le vert de gris se rencontrent en 

grande dose. Il ne dédaignait pas de descendre jusqu'à la prépa-

ration dentifrice d'une poudre composée d'écaillés d'huîtres cal-

cinées et grossièrement pulvérisées. 

Au pèie d'un enfant qu'il a guéri d'une nécrose qui durait de-

|. puis neuf ans, il n'a demandé que de prier pour lui quand il serait 
mort. 

M. le président: Quelle vertu pouvez-vous atlribuer aux priè-

res d'un chrétien concordaliste, vous prêtre dissident? 

Le prévenu : Je Grois la prière de tout homme, quelle que soit 

sa religion, efficace auprès de Dieu. 

Après un clerc d'avoué guéri de dartres aux jambes, vient Louis 

Besnardeau : 

« Je me suis cassé la jambe, dit-il, il y a cinq mois et demi. Le 

médecin m'avait mal rhabillé. Debrou est venu chez moi, et m'a 

dit : Pour qun vous marchiez, il faut que je vous recasse la jambe. 

Une me l'a pas enssée, mais il m'a serré et mis quelque chose qui 

m'a fait du bien; cependant je souffre encore du pied. 

D'autres témoins racontent la mort de Ripault, arrivée le mois 

dernier après d'atroces souffrances. Les remèdes et les frictions 

de Debrou n'avaient fait qu'une plaie du corps de cet infortuné ; 

sa peau tout entière, selon l'expression des témoins, semblait avoir 

été bouillie; une application de compresses lavait, à la lettre, dé-

pouillé. Le prévenu prenait grand soin d'éloigner les médecins 

du malade, et ne souffrait pas même qu'on appelât un barbier. 

11 se chargeait de remplir lui-même cet office. Le rasoir coupait 

mal et le patient qui. se sentait écorcher, s'en plaignait à Debrou. 

« Fi donc, s'écriait celui ci, vous êtes bien difficile, c'est un rasoir 

que m'a donné le duc d'Angoulême. » Enfin, voyant à bout la ro-

buste constitution de sa victime, Debrou effrayé des malédictions 

des parens, après avoir inutillement allégué qu'un sort avait été 

jeté sur le malade, s'esquiva et ne reparut plus. 

Samedi matin, à la reprise de l'audience, la parole est donnée à 

M. l'avocat duRoiSutil, qui, dans un réquisitoire tour-à-tour 

piquant et pathétique soutient avec chaleur la prévention. 

Il rappelle les antécédens de Debrou, lejugement de 1330 qui l'a con-
damné sous la qualification de marchand de chocolat et ex-prêtre dissi-
dent et qui constate que malgré ses diplômes sur parchemin écrits dans 
un latin qui pullule de solécismes et de barbarismes, Debrou, jusqu'en 
1824 a été simple commississionnaire et sacristain des dames carmélites. 
Arrivant à sa médecine, qu'il appelle hippialrique, le ministère public 
analyse la composition des remèdes du prévenu, parmi lesquels on a 
trouvé des crottes de chèvre, qu'il présentait sans doute à ses malades 

Debrou, ajoute M. l'avocat du Roi, va offrir ses services ecclésiasti-
ques et médicaux à une femme dont le mari était dangereusement malade. 
Revêtu de son étole et ses drogues à la main, il semblait dire au mori-
bond : surge et ambula et il l'a conduit au cimetière. (Mouvement). Tou-
tefois, nous le voyons parfois, semblable à ces généraux qui après la ba-

taille font ensevelir leurs morts, payer de sa poche les frais d'enterrement 
de ceux qu'il a tués. C'est ainsi qu'il a donné au malheureux Collinet sept 
francs pour la sépulture de son fils ! 

C'est surtout en parlant des souffrances inouïes et de la mort de Ri-
pault que le ministère public fait un tableau saisissant des maux causés 
par l'ignorance de cet empirique. 

Le défenseur discute habilement toutes les charges, amoindris-

sant celles qu'il ne peut faire disparaître. 

Le Tribunal déclare Debrou non coupable sur le chef d'escroquerie; 
le déclare coupable d'homicide par imprudence sur la personne de Ri-
pault seulement, et d'exercice illégal de la médecine ; et sur ce dernier 
chef, 

« Attendu que la loi du 19 ventôse an XI ne prononce pas de peine 
contre ceux qui n'ont pas pris le titre de docteur, et que c'est le cas d'ap-
pliquer l'art. 411, n° 15, du Code pénal; 

» Condamne, tant en vertu de cet article que de l'art. 319, le prévenu 
à 2 ans de prison, 600 fr. d'amende et 5 ans de surveillance. » 

Puissent ces débats, qui avaient amené à l'audience tant de par-

tisans fanatiques de Debrou, les éclairer sur la valeur de ce char-

latan et de ses remèdes. Dîpuis bien ries années, Debrou s'est fait 

dans ce pays une réputation qui s'étend à trente lieues à la ronde, 

et des témoins sont venus déclarer qu'il y avait toujours foule chez 

lui pour obtenir ses ordonnances. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Audience du 27 avril. 

PENSION DE RETRAITE. — DÉLAI DE POURVOI. — M. LÊ DUC DE 

CLERMONT-TONNERRE, ANCIEN MINISTRE DE LA GUERRE. — 

Le pourvoi contre une ordonnance de liquidation de pension de liquidation 

doit-il avoir lieu dans le délai de trois mois depuis l'insertion de 

l'ordonnance au BULLETIN DES LOIS ? (Oui.) 

Quand, par réclamation faite au ministre , on veut remettre en 

question ce qu'à décidé une ordonnance royale inattaquée, le mi-

nistre doit-il s'en référer purement et simplement à la décision 

première? (Oui. ) 

Une ordonnance royale du 7 juillet 1835, insérée au Bulletin 

des Lois, a liquidé la pension de M. le duc de Clermont-Tonnerre, 

en qualité de maréchal-de-samp, et fixé l'époque de jouissance de 

celte pension. 
M. le duc réclama près du ministre qui , par décision du 31 

mars 1836, s'en référa à l'ordonnance royale. Pourvoi sur le tout 

est formé devant le Conseil d'Etat, le l" juin 1835. La pourvoi 

était-il recevante en ce qui touche l'ordonnança royale? était-il 

fondé en ce qui touche la décision ministérielle? 

Après avoir entendu M» Mandaroux-Vertamy pour M. le duc 

de Clermont-Tonnerre, et M. Germain, maître des requêtes, en 

ses conclusions, le Conscil-d'Etat a rendu la décision suivante : 

« En ce qui touche les conclusions tendantes à l'annulation de l'or-
donnance royale du 7 juillet 1835 ; 

» Considérant qne ladite ordonnance a été insérée au Bulletin des 
Lois le 17 août 1835, que le pourvoi est du 1

er juin 1836, et qu'ainsi le-
dit pourvoi a été formé hors des délais fixés par le décret réglementaire 
du 22 juillet 1806 (3 mois); 

» En ce qui touche les conclusions tendant à l'annulation de la déci-

sion de notre ministre des finances du 31 mars 1836; 
» Considérant que cette décision ne fait que confirmer ce que l'ordon-

nance royale du 7 juillet 1835 avait précédemment décidé, et qu'elle 
n'aurait pu d'ailleurs en rapporter les dispositions qui étaient devenues 
définitives par défaut de pourvoi contre ladite ordonnance dans les dé-
lais déterminés par le décret réglementaire précité ; 

» Art. 1
er

, la requête du duc de Clermont-Tonnerre est rejetée. » 

CONTRIBUTION PERSONNELLE MOBILIÈRE. — OFFICIER EN ACTI-

VITÉ DE SERVICE. — LOGEMENT EN VILLE. — Les officiers avec 

troupes et sans résidence fixe sont exempts de la contribution 

personnelle et mobilière dans les lieux de leur garnison, à moins 

qu'ils n'aient des habitations particulières soit pour eux ou leur 

famille. 

On ne doit considérer comme habitation particulière le logement 

occupé en ville par un officier qu'autant que ce logement excé-

derait l'importance de celui qui lui aurait été accordé dans les 

pavillons de l'État, s'il en eût existé dans la ville de la garni-

son. 

Ainsi jugé par le Conseil-d'Etat, conformément aux conclusions 

de M. Marchand, maître des requête», remplissant les fonctions 

du ministère public , sur le pourvoi formé contre un arrêté du 

conseil de préfecture du département d'Ille-et-Vilaine, qui, le 1
er 

août 1836, avait maintenu sur le rôle da la contribution person-

nelle et mobilière de la ville de Rennes M. Tessier, chef d'esca-

dron au 5' régiment d'artillerie. M. Tessier est exempté de la con-

tribution personnelle et mobilière. 

TRAITEMENT DE RÉFORME. — Un officier mis à la réforme et 

frappé de condamnations correctionnelles , doit-il être privé de 

son traitement de réforme par le ministre de la guerre ? Oui. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. Germain, maître des re-

quêtes, remplissant les fonctions du ministère public, malgré la 

plaidoirie de M'Galisset pour M. D..., ex-chef debataillon au corps 

royal d'état-major, condamné, par arrêt de la Cour royale ds Tou-
louse, en date du 13 janvier 1832, à trois années d'emprisonne-

ment, comme coupable d'avoir pris part à des manœuvres frau-

duleuses en matière de recrutement. 

Le sieur D... , mis à la réforme le 31 décembre 1831, avait de-

mandé un traitement de réforme que, par décision du 9 novembre 

1835, M. îe ministre de la guerre a refusé, en se fondant sur l'ar-

rêt do Toulouse du 13 janvier 1832. 

et la renvoya aans un eiai Beaucoup puis satisiaisaui. uene ucuiui- i trouve acs croues ue cnevit;, <ju u i>resemau 

selle avait été abandonnée des médecins. M. Debrou, loin d'accep- | comme un album grœcum végétal. (Hilarité). 

AFFAIRE DU LOUIS-PHILIPPE ET DE LA GAZELLE. 

Rouen, 13 mai. 

Nous avons annoncé l'accident arrivé dans le trajet de Roue"* 

la Bouille, par suite de la rencontre du Louis-Philippe et de (» 

Gazelle. Une enquête a été ordonnée sur les causes de cet acci-

dent, et M. Neveu, capitaine du Louis-Phtlippe, a été mis en état 

d'arrestation. „ _ , 
Voici une lettre qui a été publiée à ce sujet par M. Rampai» 

l'un des passagers de la Gazelle. 

« Hier, les deux bateaux à vapeur la Gazelle, et le Louis-Philippe,*® 
concurrence, faisaient le trajet de Rouen à la Bouille. A chaque pass»g<-



mâ sonné, à chaque passage ils avaient débarqué leurs voyageurs. 
' au Val-de-la-Haye, tout se passa comme d'usage; chaque bateau 
^rrlI cmW fut abordé par son batelier. 
"""ndescendis alors dans l'embarcation de la Gazelle ; M™ Rampai, 

• "„ nnrsonnes, dont une femme, le batelier; nous étions huit. 
cinq

A
P ee moment, nous appercùmes le Louis-Phihppe; qui, après avoir 

"M son batelier, lui avait ensuite refusé sa corde; et qui, ne descen-
V t noint ses passagers, arrivait sur nous de toute sa vitesse, voulant 

^ter du ralentissement de la Gazelle pour la dépasser 
p f PS veux de noire intelligence se refusèrent au spectacle qui s oflrait 
• "ntre vue Pouvait-on croire qu'un bateau qui peut gagner le large, s ar-
3 '1er reculer même en quelques instans, allait poursuivre sa marche et 
fondre sur nous peur nous broyer ? 

Le Louis-Philippe marchait toujours. . 
Les personnes qui ont voyagé sur la Semé, qui connaissent 1 exi-

sté des petites embarcations qui transportent les passagers des vapeurs 
• la rive peuvent seules comprendre l'inexprimable terreur qui nous 
8 tilt à la'vue de l'énorme mas-e du Louis- Philippe pointant sur nous 
f, exhalant son formidable sifflement, le Louis-Philippe qui nous ap-
portait la mort; car, s'il continuait sa marche, sombrer était notre sort 
certain. Nous jetâmes un cri de terreur, de supplication!... Le Louis-

PUUm marchait toujours! , , . 
» Et la corde qui nous liait à la Gazelle était détachée; le premier tour 

de ses roues apporta à notre esprit l'angoisse de la dsrnière planche de 

sa
lut qui se brise! Nous étions perdus. 
» A cet instant suprême, M Me Rampai s'élança de la chaloupe, saisit 

un des morceaux de bois verticaux qui soutiennent la balustrade de l'ar-
rière de la Gazelle, et resta ainsi suspendue en dehors du nayir- . 

„ Moins heureux, dans un mouvement semblable, je tombai dans l'eau, 
couvert de tous mes vêtetnens ; je luttais contre les vagues, j'allais saisir 
l'embarcation; tout-à-coup je ne'vois plus le ciel, le Louis-Philippe avait 
frappé sur ma tète, une de ses ailes avait louché mon bras. J'appréciai 
mon danger, et en y réfléchissant, j'eus la force de m'y soustraire ; je 
plongeai, je nageai entre deux eaux, et quand enfin je revins à la sur-
face, l'énorme masse avait passé. Un batelet était non loin, je pus le 
ioindre. 

» Un homme du Val-de-la-Haye, sur lequel le Louis-Phihppe avait 
également passé, fut aussi recueilli. Un troisième avait gagné la rive ; le 
batelier s'était jeté à la nage à l'instant où le Louis-Philippe se projetait 
sur sa tête. 

» Une malheureuse femme mourante, inerte, s était jetée au tond de la 
chaloupe en tenant le banc de ses bras, et se cachant le visage de ses 
mains ; elle attendait la mort, adressant sans doute à Dieu la prière de la 
dernière heure. La barque frappée par le Louis-Philippe chavire, verse 
tout ce quelle contenait, choses et effets, puis reprend son équilibre, 
conservant la malheureuse qu'un hasard miraculeux a fait servir de lest 
à l'instant du naufrage, et qui, pour tout mal, est baignée d'eau jusqu'aux 
genoux. 

» Un septième passager s'était sauvé en s'accrochant au gouvernail ; 
un huitième Celui-là son père le pleure.... sa fiancée l'attend!... Pau-
vre jeune homme! à vingt ans!.... Il venait tout régler pour un mariage 
qui devait se célébrer dans huit jours !.... Il est mort! 

» Maintenant, après cet horrible récit, je n'établirai point la preuve 
de la conduite du capitaine qui a causé ces malheurs. La justice, qui 
veille sur la conduite des citoyens, va s'emparer de cette affaire. Interrogé 
par elle, je ferai alors mon devoir : mes réponses ne seront point dictées 
par un sentiment d'animosité personnelle ; mais par la conscience de ce 
qu'un honnête homme doit faire pour que de semblables malheurs, qui 
l'ont frappé hier, ne puissent atteindre demain d'autres citoyens. 

s ALPHONSE RAMPAI,. » 

M. Neveu a répondu par la lettre suivante : 

« Une instruction judiciaire est commencée et se poursuit au sujet du 
déplorable événement arrivé dimanche dernier près l'île du Val-de-la-
Haye ; j'en attends le résultat avec confiance, mais je ne dois pas lais-
ser s'accréditer dans le public des rumeurs fâcheuses et erronées ; c'est 
pourquoi je vous prie de vouloir bien accueillir quelques lignes en ré-
ponse au récit de M. Rampai, inséré dans votre numéro d'hier, récit très 
dramatique sans doute, mais qui se ressent par trop des impressions de 
terreur qu'a dû éprouver M. Rampai. 

» U est inexact que le Louis-Philippe ait marché de manière à passer 
sur l'embarcation remorquée par la Gazelle; je gouvernais, au contrai-
re , pour passer entre ce bâtiment et la rive droite de la Seine : c'est à 
ce moment, et après plusieurs avis de ma part, que la Gazelle, à son tour, 
gouverna pour me barrer le chemin. Je dirigeais mon navire pour passer 
entre elle et l'île du Val-de-la-Haye lorsqu'elle a largué la bosse de 
l'embarcation, et que celle-ci s'est trouvée sur mon chemin. 

» Tout cela a pris moins de temps que je n'en mets à l'écrire ; dès 
u'on se fut aperçu à mon bord du danger que courait l'embarcation , je 

fis arrêter la marche de la machine, et l'emdarcaiion fut si peu frappée par 
le Louis-Philippe, qu'une dame qui s'y trouvait n'éorouva d'autre in-
convénient que d'être mouillée par l'eau qui y était entrée pendant que 
la Gazelle l'entraînait à sa remorque. Si les autres passagers eussent fait 
comme elle, et ne se fussent pas précipités à l'eau, ils n'auraient pas 
couru plus de dangers qu'elle, et nous n'aurions pas à déplorer la perte 
de 1 homme qu'un de mes matelots a saisi à la nage et a ramené trois fois 
a la sunace de l'eau avant de l'abandonner. 

» Quant à M'. Rampai, s'il a passé sous une des roues du Louis-PM 

lippe, ça été après que la marche du navire a été arrêtée, et c'est par mon 
embarcation qu'il a été recueilli; pendant que la Gazelle continuait sa 
route sans s inquiéter de porter secours à ses passagers submergés. 

» Je le répète, je ne crains nullement, je provoque même de tous mes 
vœux le résultat de l'instruction commencée : il prouvera à toute personne 
de bonne foi et désintéressée que, loin qu'il y ait eu de ma part l'inhu-
manité dont m'accuse M. Rampai, on ne peut m'imputer ni imprudence 
m le moindre oubli de mes devoirs. A. NEVEU. 

» Capitaine de long cours. » 

m. 

DÉPAB.TEMENS. 

BEATJBRAY. — (EURE). — Jeudi dernier, vers dix heures du m 
un, les sieurs Louis Lainé, âgé de 68 ans, marié et père de deux 
enfants, et Désiré Blainviliain, âge de 17 ans, travaillaient dans 
une marnière appartenant au sieur Thomas Blanvillain, lorsqu'un 
écoulement de terra vint intercepter le passage. On se disposait à 
teur ^0,.^

 secours
.
 maig aussitot ua gt!COnd éboutment m

 ,
} 

enleva 1 espoir do les sauver su r-ls-r iminn fin 

s'eririM
 0 P»8dsde terra dans la marnière, et à chaque instant il 

s en détache avec d'énormes cailloux. ' 
cable. 

pour 
ur. 

«e qui rend l'œil imprati-

narïpnfrT
 qU6

-,
c

?
s ma

'
heuroui m fiont

 Pas morts ; mais
 v m " u*' 11 faut <8"euser au moins 120 pieds d* profonde 

« on
 n

e croit pas pouvoir y arriver avant lundi soir, 15 mai 

•
 fa

«^fe ou,nws Y «nt été immédiatement employés; ne pouvant 
a2':rt âmi à t, foii' run <?ans rœu > ra»ire * «« USES 

tinuel ' de mnièr8 à ce *™ le iravail soit con-

gém
I
eur

e

p

P
n
r
?npr!t

Ur dU Roi d
'
Evre

"
x

> M. le juge d 'instruction, l'in-
de i

Kna
 itf ^f- i

)0nts-tch? tsôiiS > ft 20 UMW» de latroupo 
ve 1 rin !

 partlS P
,
our

 ^mhrv à la réception do cette, nou-

XdraV^?
ft
 1

ae
»

f8i,ant
 Piquer un nouvel œlt, on

 par
. 

rendra à sauver ces malheureux ouvriers, s'il en est teins encore.. 

déjà DS,,™ ~ °'\S0 ra PPei5e l'assassinat commis, il y a 
des S" SUf k

 P
er8<,!ine do M

- Roussilles, de C«r-
dikes dî T.V£af PS ' fonîiainnè a

 *
a
 P

el
«° de mort pàr la Cour 

C!sfinï l '
 fut

 «
écnlé

 «
n 1831

 ; ™* »• Principal auteur de 
«swnnat, le nommé Bezombes, condamné par contumace à la 

( 693 ) 

peine do mort, s'était jusqu'à ce jour soustrait aux recherches de 
la justice. On assure qu'il vient d être reconnu, par hasard, dans 
les prisons de Villefranche do l'Auragais où il était détenu, ayant 
été condamné , sous un nom supposé , à un an d'emprisonnement 

pour vagabondage. 
frt individu sera sans doute transféré, dans peu de temps, dans 

les prisons d 'Alhi pour comparaître devant la Cour d'assise s. 

— MARSEILLE , 11 mai. — Dapuis le 18 du mois passé, un 
jeune enfant de huit ans, Vincent M..., né a Malaga, avait disparu 
delà maison paternelle pour éviter uno correction qu'on voulait 
rai infliger. Les parens firent faire les recherches les plus actives 
afin de ie retrouver. Hier matin, l'eau d'une citerna de la maison 
des parens de cet enfant, laquelle avait contracté un goût désa-
gréable, donna lieu a des soupçons qui se sont malheureusement 
réalisés ; à peine eat-on commencé à examiner l'intérieur do cotte-
citerne, qu'on aperçut le cadavre da ce malheureux cnfaat, qui 
s'était noyé par mêgarde, ainsi que son âge si tendre a dû le faire 
supposer. 

— AURAS , 12 mai. — Le plaignant, M. Nicolas Baudouin, de 
Beaumelz les-Gambrai,etie prévenu Nicolas Deibarre, dit Joyeux, 

vieux forçït qui a passé une partie du sa vie dans les prisons et 
au bagua, forment ie plus singulier contraste. Le plaignant sem-
ble encore sous l'impression da ia stupeur qu'il a éprou vé© on te 
voyant voler 525 fr. par le vieux forçat. Cdui-ei, au contraire, 
long habitué des bagnes do T«u!on, est eal.ro» < t sombre, «'est le 
stoïcien des geôles. San rgard fauve,, sou visage terne t-t noir ea -
core de la poussière et de la crasse des cachots, semblent accuser 
son inévitable destinée—son œil ne se baisse ni ne se lève lorsqu'o n 
lui rappel® que la main du bourreau lui a appliqué un fer rouge 
et infamant sur l'épaule. Les murs dos prisons ne sont pas plus Im-
passibles et plus de-goûtans. Aucune mirquo do repentir ne vient 
courber lofroutde ca hideux vieillard. 

Le plaignant -. Je revenais de Cambrai à Cagnicouet, j'avais bu 
cinq petits verres et ç« m'&Vait monté au béguin, es n'est fo«ri.«at 
qu'une lampée de rien, et j'en aurais bu davantage si j'avais été 
bien disposé, lorsque js fis la reno mtre do Dalbarre. Nous m«r-
cbîsnss ensiiiibSe; mais bientôt les diables do jambes ma quittèrent, 
absentes quoi sans congé. Je ne sais si je tomb:s ou si |e ne 
bis pas; te quo je sais, c'est que Monsieur m» conduisit d%o* où 
cabarot sous lo prétexta de in'empêcher d'êtro volé, et qu'il m'a 
floué la somme dont tous savez quo j'ai z'étô er.foncé. 

Le vieux forçat, tranquillement : Tous ma faites de la peine, 
Baudouin, quoi! vous oublttz^dans quel état vous étiez ? les dan-
gers qua vous avez courus sur le grand cîrmin où je vous trouvai 
malade d'ivresse? quoi! vous repoussez la main qui a été Totra au-
g» gardien? vous- noircissez de votre ingratitude fhommtt qui a été 
votre providence, qui vous a reconduit, qui vous a couché, qui 
vous a ôté les culottes et qui vous a quitté en vous donnant sa bé-
nédiction ? ah! Baudeuir, non ce n'eut pas bien ; vous êtes un 
grand ingrat ou je m *5 trompa bien grossière tner.t. 

£e plaignant: Quoi! ce n'est pas vous qui m'avez dévalisé, volé, 
et par conséquent plus qu'assassiné ? 

Le vieux forçat : Bon Dieu ! moi, que j'aurais abusé à ce point 
de ia confiance et de l'amilift! me prenez-vous donc, mon élu r 
Baudouin, pour un être plus féroce qua les tigres qui peuplent 
les déserts de l'Afrique ou de l'Arabie heureuse, je ne sais p us le-
quel? Me croyez-vous susceptible d 'une si honteuso indécence, 
d'une faulai-ie d'aussi mauvais genre? Ah! Baudouin! que je suis 
fâché de vous avoir rencontré sur la route! 

Le plaignant : Et moi, donc ! 
Le vieux forçat : Rendez dons des services à des ingrats ! 
Le plaignant : Merci de tels servicas. 
Le Tribunal, vu les mauvais antôcédons du vieux forçtt, le con-

damnes à 8 aanées de prison. 

— TOULON, 9 mai. — Un matelot du paquebot à vapeur le Papin 
avait manque} à l 'appel au moment où ce navire retournait de 
Port-Yendrcs à Toulon. Il fut aussitôt signalé comme déser-
teur. Ce malheureux était tombé dans ia mer et s'était noyé, Son 
cadavre, poussé par les il >ts vers le quai nord da Pari-Yendres , 
en fut retiré dans l'après-midi du 30 avril dernier. 

— AVESNES, 8 mai. — Uno opération chirurgicale heureuse-
ment très rare, vieot d 'avoir lieu dans une commune du canton 
de Bavai. 

Une jeune fille, victimo da la séduction , avait long-temps 
employé les moyens suggérés par son imagination pour cacher 
son état. Arrivée au terme de sa geissesse , 'ci symptômes pré-
curseurs do ia délivrance se firent vainement sentir. Soit qu'un 
dérangement eût été produit dans les viscères abdominaux par 
une longue compression, soit qu'il y eût défaut d# conformation , 
elio succomba dans les douleurs qui préludent à l'enfantement. 
Près de quinze heures étaient écoulées depuis ia mort da celtes 
malheureuse, lorsqu'un ecclésiastique ea eut connaissance. S'é-
tant assuré de la mort réelle de cette femme, il crut pouvoir, sans 
inconvénient, pratiquer sur elle l'opération c6sarifir;ne, pour arra* 
cher à uno mort inévitable, l'innocente créature renfermée dans 
son sein. L'enfant ayant été trouvé encore vivant, le baptême lui 
fut administré aussitôt, et ce ne fut que quelques heures après que 
l'enfant expira. 

— Ua duel a eu lieu au VIgan le 2 de e s mois, à 5 heures et 
demie du matin, entre deux Polonais rèft«g#s. Bien qu'ils parta-
geassent dans le môme ménage et peines et plaisirs, l'union qui 
existait parmi eux fut troublée par des motifs que nous no con-
naissons pas. En proie à uno déplorable prévention d 'amour- pro-
pre et d'honneur, l'un d 'ejux, provocateur, n'a pu se mettre au-
dessus de son ressentiment «ta excité sans cesse son camarade au 
combat. 

Ni les représentation?, d'amis communs, qui ont employé tous 
le» moyens imaginables, ni ks vives représentations du troisième 
Polonais qui demeurait avec eux, n'ont pu epaiser çs cœur trop 
irrité contre son compatriote. Il a falîu ss porter sur lo lorrain 
et une bail) meurtrière a traversé la poitrine do celui qui, n 'écou-
tant aucune parole da paix ni de réconciliation, o'avait voulu sui-
vre quo le désir de la vangaancs. L'adversaire poussé à bout 
verse (l'abondantes larmes. 

merco. Ces deux hommes ont, pendant le cours de t année1 1830, 
exploité avec une incroyable audace la confiance et la crédulité 
des fermiers des environs de Paris. Au mot' de février, ils se pré-
sentèrent chez h dame Vallet, fermière à Fontenay, canton d h-
couen; ils lui déclarèrent qu'ils venaient do la part d un sieur Ma-
bille, grainetier à Paris, rue du Montblanc, et lui achetèiènt do 1 a-
voine, dont le prix devait èlr<i payé entre les mains du char-
retier au moment do la livraison. L'avoine ett envoyée. Le charre-
tier rencontre à quelque distance de la barrière, ùn homme qui 
l'arrête et lui dit : « C'est bien vous qui amenez de l'avoine à Pa-

Sur la réponse filirmativo du charretier, le 

PARIS , 15 MAI. 

Tous les eondamnés politiques détenuî à Glaii vaux ont été mis 
en liberté, sans distinction de ceux qui indépendamment d'une 
c ïEdarnnation politique avaient pu égiiemént êlro condamnés pour 
des crimes ©t délit* contre les persoanes ou les propriétés. 

— MM. les jurés do la prem'èro qufoz»io? do mai , ont fait 
avant de se séparer u^e collecte qui a produit 1 18 fr. ; cette som-
me doit être suivant leur désir partagés entre la société élémen-
taire et les jeunes détenus. 

Cour 
com-

— Les rommts Bélan ot Boulard comparaissent devant la 
d'assises, sous l'accusation de plusieurs faux en écriture de 

ris, à M. Mabille. 
quidam, qui n'es' aiUro q«e le sisur Boulard, lui dit que la 
voiture ne peut entrer dans Poris chargée comme elle est, quo 
M. Mabil'e va arriver et queifon en déchargera une partie avant 
d'arriver à h barrière. En attendant on entre au obaret, et l'on 
fait boire le conducteur tant et tant qu'or, lo §rhe. On proflto de 
so.fi (Mat pour so défaire do sa marchandise, et quand il reviffit à 
lui on lui divine un reçu signé d'un faux nom, mais d'argfcnt, 

point. 
C'est à i'aide do mni.œuvrfs àp-iu près semblables quo les ac-

cusés ef croquèrt nt 6 plusieurs fermiers d- s environs de Vcrsail-
lea des fourrages pour des sommes considérabh s, ne reculant 
pas devant le faux pour se livrer è ieur coupable industrie. Les 
«censés, qui, dar-s le principe, avaient nié, ont foit à l 'audience 
l'aveu des faits gai leur étaient imputée. L'instruction â révélé 
qu» B I- n and! è é condamné aux t«evaux forcé» et depuis gracié. 

M' 5 Garni-' r < t Lcno niaol, nommés d'office, ont présenté quel-
ques observations en faveur des accusés. Déclarés coupables par 
le jury, ils ont été C.ÎI damné.*, Bélan i 20 ans do travaux forcés, 
et Boubrd â 5 années do ia mémo peine ; tous les deux à 100 fr. 
d'amende. 

-** Pacot et son Ci ing rade Dumanct sent en préîenca du 1" 
Conte il dr- gu rr?, i'un sous le nom de Méltyer et l'autre SOUK ce-
lui 4e Boireaux. Métayer,- dit Pacot, et son cousin Boireaux-Du-
rnanet flânaient dans une promenade assez solitaire d< s environs 
de Versailles; ils causaient dv; Imr village et peut être aussi do la 
vie de caserne, quand eu ttaveis d'une haie quo la végétation n'a-
vait p«a eneoro rends» discrète , ils aperçurent une jeune fille 
qui, entendant tousser l'un d'eux, pouss s un cri et prit la fuite a 

travers champs. P*cot *t Deniauet ne furext pas en Afrique plus 
heureux lorsqu'ils saisirent la grand» sultan» favorite tout épîo-
rée, %m Métayer et Boireaux ne le furent lorsque franchissant les 
si Ions et foulant ks.broussaillea ils parvinrent a faire tomber en 
leur |»uve»ir la »ymj h» <jui, à four aspect, avait disparu comme 
uno sy'pliide. « Pat ta doux, crécoquin»! s'ecrio lo nouveau Du-
manet. — Ni n, â m i l« mpon! — C 'est-y pas à moi, puisque je 
la tiens, répond vivement Métayer-Pacot? —- J'ai-t-y pas dit part 
à deux avant que tu la touchisse? »> Au mi ieu de cette discussion, 
k bol!» 4»<ttand$ frAce, c&teme prisonnière, et promet que, date-
nue libre, elle dôaneW sa ft»i au plus aimable et plus gâtent; la 
proposition fut acceptée. Les dsux conquérant ramenèrent leur 
captive à Sa ville. 

Le leodema-n les deux | rètendans se rendirent chez la belle, où 
ils dépensèrent beaucoup d'esprit, sans doute, mais surtout beau-
coup d'argent, csr ella les renvoya tous deux ivres de vin et d'a-
mour. Arrivas au quartier le bon Dumanct m trouva plus sa mon-
tre d'or dans son gousset; il n'eut garde d'accuser son cousin Pa-
cot. L» foneformifo il revint avec le eommisfaire de police dfhs le 
lieu oû il avait mis toute sa galanterie en avant, pour se faire res-
lituîr 1'otkt vo é ; toutes les rf ehîrchts furent inutiles. Joséphine 
déclara qu elle n'avait tenté de dérober au troopi*r quo son cœur. 

Pauvre Dumanet! il ne «.'était pas aperç'i , tandis qu'il dépen-
sait toute son amebiîitè et excitait à ia gaîté en prodiguant le vin 
blanc, des signes d'intelligence de son camarade avec la particuliè-
re; ce ne fut que lorsque par hasard il les aperçut ensemble dî-
nant tête è têie dans un c-.binst particulier, qu'il conçut la penséo 
que ce pouvait bien être le prix do sa menue* qui pu j ait les frais 

du festin anacrô mtique. Pensée lumineuse mais éminemment triste! 
Aussitôt il porte plainte au major de ia compagnie ; on fait d s in-
ve>t)g.tions et l'on parvient enfla à Ir.mver l'horloger qui l 'a ache-
tée et payèo à un militaire tandis qu'une jeûna fille l'attendait dans 
la rue. Rien dans rinstruîtioa u'ayant pu établir le moment où la 
moetre avait été volée, la jeune fille est restée en dehors du pro-
cès, et pir suite Métayer seul a comparu dovant la justice. 

M le président , m prétenu : H paraît que c'est vous qui avez 
volé la montre de votre camarade Boireaui? 

Le prévenu Métayer : Moi, ni vu ni connu la montre; Boireaux 
mon camaïade est venu avec moi chez la partieulière, il fesalt lo 
gentil, à preuve que c'est lui qui a payé lei vin blanc... 

Le plaignant, avec impatience : Faut-il, faut-il être bavard 
comme il est... Qu'est- co que ça fait à la montre volée? 

Al. le président : N'interrompez pas, vous parlerez à votre tour. 

Métayer •. Alors il a Joué aux elle ; je pois pas répondre de ce 
qu'ils ont fait ni de la montre ; mais je n 'ai pas vu la montre, donc 
je ne l 'ai pas volés, c'est clair. 

M. le président, à Métayer : Vous 3*ez d^.jà avoué voire faute, 
et vous tous êtes recouta l'auteur de ce vol ; pourquoi nier main-
tenant? 

Métayer, avec embarras : Q ianddonc jesuls-jert-ilobligé de dire 
la vérité ? Eh ! bien, c'est à cette heure, et c'est pour de vrai. N'ai-
je-t-il pas pu prendre tout sur mon compte, parce que je craignais 
que cette jeunesse fût compromise? Mais nous somme» aussi inno-
cens l'un que l autr«, et devant la justice je dis la vérité toute pure. 

Boireaux-Dumanet : Cré coquin ! Dieu do Dku ! innocent avec 
ma montre qu'il otjl chippée, voiès et dissipés au vMago de Bue, 
«lacs leçaféf'usqu ; fo u danse, Cré coquit), si je l'avas su plus tôt! 

Métayer-PaC'jt ; M Boireaux, c'est pas du beau que VOU« faites 
là pontre un camarade infortuné de ia chose. Vous étit z mon ami; 
je te renfo. 

M. Tugttot de famye, commandant-rapporteur : Puisquo vous 
vous prètenées infeoç#ut, pourquoi, lorsque voua avtzdit que vous 
éliez Coupable, ave^ous indiqué l'Iioeloger auquel vous avez 
vendu la montre. (Jet horloger vous a parfaitement reconnu. 

Métayer-Pacot \ Pajce que... parce que ce n'est que devant mes 
juges que> je suis obrlsrè de dire la vérité; et voilà ce que c'est. 
Boireaux, vous n'êtes plus mon ami; jo te renie. 

Lo Co.-iseii, adoptant les conclusions do M, lo commandant 
Tdgnotde Lanoye, condamne Métayer à doux ans de prison com-
m=; coupable de yol envers son camarade. 

— Aujourd'hui « ncore vingt-quatre prévenu» étaient appelés 
devant le Tribunal da simple police pour infraction «01 S^* et 
ordonnances réglementaires sur les obligations impostes M«à 
provisionneurs do beurre, d 'œufs., gibfor, volaille, etc., «É^ML 
se soustraire aux droits de ville, n'auraient pas cĉ duiL7a^^[«| 
ntenileurs denrées sur le^carreau de la Halle, où se pe/eio^|p|^ 
le droit d'abri. U 

M. Périer, juge-de-paix tenant l'audience , a dit s 
de la plupart dos prévenus ne ma dispense pas d'ïtta 
la question, qui est fort grate , d 'après le compte N&atfvtë 



Gazette de» Tribunaux a rendu dans son numéro du 12 de ce 

mois, d'un*- affaire qui prf sentait le mêm • point a dérider. En 
conséquence, pour donner le temps à chacun des prévenus de se 
faire défendre, et à moi celui de consulter les lois et ordonnances 
invoquées de part et d'autre, je renvoie la cause au mois. » 

— Un petit vieillard escalade encore a«>ez lestement l'escalier 
de la souricière, et se présente de la meilleure humeur du monde 
devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. leprésident : Pourquoi étiez-vous à Paris? 

Le prévenu, d'un ton jovial : Mais, faites bien excuse, c'est que 
j'en suis natal. 

M. le président : Mais vous n'aviez pas le droit d'y êlre? 
Le prévenu, dont le front se rembrunit tant soit peu : Pardon, 

pardon, faites excuse, mais quel est donc l'article de la loi, s'il vous 

plaît, qui me fait cette défense?... faiUs bien excuse, mais je ne 
conçois pas.... 

M. le président : N'avez-vous pas été mis sous la surveillance de 
la police ? 

Le prévenu, de plus en plus étonné : En vérité du bon Dieu 
toilà bien la première nouvelle. 

M. le président :'Le séjour de Paris vous a été interdit. 
Le prévenu: Je serais bien mortifié de vous dire le contraire, 

parce que ça ne serait pas honnête, et que je vous respecte et vé-
nère infiniment; mais là, vraiment, je me dis, je me tombe de 
mon haut... 

M. le président : Enfin, vous êtes prévenu d'avoir rompu votre 
ban. 

Le prévenu, cherchant à se rappeler : Ah! dam, dans ma vie, je 
peux bien avoir cassé comme ça quelque meuble, mais pour mon 
banc, par exemple... 

M. le président : Ne vous nommez vous pas Houzot? 
Le prévenu •• Faites bien excuse, mais pour ça, je suis bien sûr 

et certain d'avoir toujours porté depuis ma naissance le nom de 
Oriot, qui a toujours été aussi celui de mon père. 

M. le président, à l'huissier : Il y a malentendu ; je vous avais 
dit d'appeler l'affaire Houzot. 

Le prévenu : N'y a pas grand mal, allez, mon cher Monsieur, 
avec ça que les deux noms sonnent de même. 

M. leprésident : Eh bien ! si vous avez le droit de demeurer à 
Paris, il ne vous est pas permis d'y mendier. 

Le prévenu : N'y a pas de doute. Si je l'aurais fait, je suis fau-
tif ; mais à quoi bon, j'ai du pain sur ia planche, comme dit cet 
autn»; et avec ça mes vieux bras sont encore assez fidèles au poste. 

Un sergent de ville, appelé comme témoin : J'ai positivement 
vu le prévenu, assis sur une borne, tendre sa casquette aux pas-
sans ; et il y a plus, c'est qu'il me l'a tendue & moi-même ; il est 
vrai que j'étais en bourgeois. 
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Le prévenu : Pour lorâ ça n'aurait pas été adroit de ma part 

tout de môme, et j« pourraismeflatterde n'avoir pas eu la chance : 
mai» v'ià ce que c'est probablement : je sortais comme ça de sou-

per ch z des amis ; n'ayant besoin de rien bien sûr, même que je 
me sentais légèrement gêné. Ce, qui fait que je me suis ap-
puyé sur une borne à défaut d'autre siège quelconque, et comme 
ça me démangeait un peu, j'ai ôté ma casquette pour me gratter 
plus A mon aise. 

Le Tribunal, n'adoptantpas ce système de défense, condamne le 
prévenu à 8 jours de prison. 

— Samedi, vers minuit, un homme et une femme se prèsenlè-
renl chez le siet r Renaud, tenant un garni rue du Faubourg du 

Temp'e, 94, et demandèrent à coucher. A peine entrés dans la 
chambre qu'il» devaient occuper, une querelle assez vive s'éleva 
entre les nouveaux venus : la femme exigeait avec instance que 

l'homme qui l'accompagnait lui donnât de l'argent avant de pren-
dre place près de lui. Sur le refus de l'homme, la femme s'obstina 
en annonçant qu'elle allait se retirer. De là, nouvelle querelle 
suivie de voies de fait graves. 

Bientôt, les voisins éveillés par les cris plaintifs de la femme, 
écoutèrent attentivement, et tout à coup ils entendirent comme le 
poids d'une masse tomber sur le pavé de la cour. D autres per-
sonnes qui ne pouvaient entendre, mais qui étaient placées à une 
fenêtre en face de celle de la chambre occupée par les deux in-

connus, avaient vu bien distinctement un homme jeter une femme 
par la fenêtre. 

Alors les cris au meurtre! proférés avec force, donnèrent l'alar-
me. Tous les gens de la maison se levèrent précipitamment pour 
porter secours â la victime, tandis que le coupable essayait de 
fuir en brandissant un compas qu'il tenait à la main pour se faire 
livrer passage. 

Néanmoins, on parvint à se rendre maître de ce furieux et à le 
maintenir jusqu'à l'arrivée de M. Cabet, commissaire de police. 
La malheureuse femme avait cessé de vivre. 

Interrogé immédiatement, l'inculpé a déclaré se nommer Gay 
(Maurice Louis), êlre ouvrier charpentier, marié, et domicilié rue 
St-Maur-Popincourt, 45. 

A l'en croire, la femme qui était avec lui sachant qu'il avait 
reçu sa paye de 85 fr. le soir même, voulait s'emparer de son ar-
gent; cVst alors qu'il s'y serait opposé, et de là la querelle et par 
suite la mort de cette malheureuse. Quant à elle, son véritable 
n«m est encore ignoré. Inscrite sur le registre du logeur à son 

entrée dans le garni sous le nom qu'elle a indiqué, il est résulté 
des renseignemens pris qu'elle est tout-à-fait inconnue dans le do-

micile qu'elle atait désigné comme étant le sien. Son cadavre vient 
d'être envoyé à la Morgue, pour y être exposé. 

On pense généralement que cette femme se livrait à la prostj. 
tution et que na pouvant coucher ailleurs que chez elle, sous pei~ 
ne d'être arrêtée et conduite à S t- Lazare par mesure de police" 
e'de n'avait pas voulu donner dans ce garni son véritable nom. 1 

— John Adams, l'un des plus fameux boxeurs de Londres dé-
noncé au bureau de police de Bow-Street, comme ayant reçu <j

e
g 

guinées pour favoriser l'élection de sir Francis Burdett ( voir ]» 
Gazette des Tribunaux d'avant hier ) , a été pris sur le fait »n 

moment oû il luttait avec d'autres champions, pour interdire l'an, 
proche des hustings aux partisans de M Leader , le candidat 
wigh. Cet homme, d'une taille athlétique, a fait une résistance si 
énergique et si prolongée, qu'il n'a pas fallu moins que les effortj 
de quinze à vingt hommes pour le saisir et l'amener garotté de-
vant le magistrat. 

« Je suis tory et Burdettiste, a déclaré John Adams; je n'étais 14 
pour nuire à personne, mais "pour protéger nos amis contre les-
quels s'étaient ameutés ces scélérats de réformistes et de radicaux.,, 

Le magistrat : Combien vous a-t-on payé pour causer ce désor-
dre? 

John Adams : Je suis, au contraire, ami de l'ordre, j'agis hono-
rablement et sans salaire. 

Le magistrat : Je vous eondamne pour résistance aux consta-
tes, à 10 livres sterling d'amende. 

John Adams : Comment payer une si grosse somme, moi part, 
vre boxeur et sacs profession ? 

Le magistrat -. Ah ! vous n'avez pas de profession ! vous m'y 
faites songer : c'e*t le cas de tripler l'amende. Vous paierez 30 
livres sterling ( 750 fr. ) ou bien vous irez passer six mois à la mai-
son de correction. J 

— Les personnes qui ont contribué à sauver du naufrage les bateaux 
de Roussel, marinier, le 9 de ce mois, à 8 heures du soir, au pont d'Aus-
terlitz, sont priées de faire connaître leur nom et leur demeure chez M. 
Bullue, marchand devins, quai de la Râpée, vis-à-vis le pont d Austerlitz' 
et chez M rae Toulier, boulevard Poissonnière, 23. 

— On vient de mettre en vente les trois premiers volumes des Mémoi-
res du général Lafayette, publiés par sa famille. Le rôle que le général 
Lafayette a joué en Amérique et en France, dms les soixante dernières 
années qui viennent de s'écouler, est trop important pour que les docu-
mens qu'il laisse après lui ne soient pas lus et recherchés par tous ceux 
qui éturlient l'histoire de ce demi-siècle si fécond en événemens dans l'an-
cien et le nouveau monde. (Voir aux Annonces.) 

Chez H. FOURNIER AINE, rue de Seine, 16.— EN VENTE : la première livraison des 

MEMOIRES DU 
Les Mémoires , correspondance et Manuscrits 

DU GÉNÉRAL LAFAYETTE, 

Formeront 6 fort v. in-8°, qui en représenteront 10 d'une 
, justification ordinaire. 

ÉNÉRAL LAFAY 
La prem. livraison, composée de 3 volumes, 

EST EN VENTE. 

La 2 e est sous presse et paraîtra dans un mois. 

Prix de chaque volume : 8. /r» 

BANQUE D'AMORTISSEMENT DES DETTES HYPOTHECAIRES. 
PREMIERE AS EMBLEE GENERALE. 

Aux termes de l'article 62 des statuts, MM. les actionnâmes et les soumissionnaires dictions par promesses sont prévenus que le nombre des 
actions placées ayant permis à la société de commencer ses opérations la première assemble e générale aura lieu au domicile de la société, r< e 
St-marc-Fcydeau,21, le 27 mai, à dix heure, du matin. Otte -s emblée rwevra c mmunic lion du budget des dépenses pour l'exercice de 1837-
1838 . et nommera la commission de censure. Le compte des recettes et dépenses f «tes jusqu'au 1" mai 1837 sera soumis à son approbation 

Les personi 
de l'article 

avril sur la Quotidienne, le 4 avril" sûr «e ConsiûuTio nèï.ïe 5 avril sur la Presse et le Siècle, le 7 avril eur la Gazette de France, le 9 avril 
sur la Gazette des Tribunaux, et le 12 avril sur le Journal d<s Débas. 

nommera la commission de censure. Le compte des recettes et dépenses l <ites jusqu au i" mai i »<s7 sera soumis a son approimuon. 
Dim '.s qui, se proposant de s'in éresser dans la soc été, voudraient faire partie de l'assemblée générale, sont prévenues qu'aux termes 
;ie 64 des statuts, elbs doivent s'être fait agréer comme actionnaires huit, jours au moins avant l'assemblée générale, 
mblée sera présMée par «. le duc de MONTMORENCY , pairde France. (Pour renseignemens sur la rociété, voir l'annonce publiée le 3 

L'exp 'oitation del 'HoTEL D'ANGLETERRE , rue des Filles-Saint-
Thomas, 18, à Paris, n'a pas cessé un seul instant, ni pour cause d< 
démolition, ni pour aucun au 'r>* motif, comme on »n H faussement 

Ifait circuler le bruit. Courtois, successeur -ie M 11 " Balzac, fait tous 

«es efforts pour conserver à cette maison son ancienne et honorable clieotelle, et la faveur du 

public. 

AVÏS. 

SIROPxPÂTEo^KStiKSvkm 
PECTORAUX ADOUCISSANS, AUTORISES PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI 

Supériorité reconnue sur tous les autres pectoraux, par un rapport fait à la Faculté 
de médecine de Paris, et 54 certificats des plus célèbres médecins, pour la guérison des 
Mûmes, Catarrhes, Asthmes, Toux, Maux de gorge, Enrouemens, Coqueluches, Pal-
pitations, et toutes les maladies de la Poitrine et de V Estomac. Prix : t fr. 25 c. la boîte 
de PATE , et 2 fr. la bouteille de SIROP. — RUE RICHELIEU, 26. 

RACAHOUT DES ARABES 
AU DEPOT 

GÉNÉRAL DU 

Aliment des Convalescens, des Dames, des Enfans et des Personnes faibles ou âgées. 
DÉPOTS DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTES 1P»R %''TOBîT* n» îegTlG*. 

Sur la place du Chàtelet. 
Le mercredi 17 mai 18 *7, à midi. 

Consistant en tables, consoles, glaces, pen-
dules, fauteuils, et autres objets. Au comptant. 

AVÏS DIVERS. 

V 
ÉSICATOIRES-CAUTÈRES , taffetas LE-

PERDRIEL ; économie , propreté, effet 
régulier, sans odeur ni démangeaison. 

Faubourg-Montmartre, 78. 

SIGNATURE sur 
chaque col en VRAIE CRI 

NOLINE OUDINOT , chef-
d'œuvre d'industrie 3 AIVS 

DE DURÉE ; place de la 
Bourse, 27. 

ASSURANCE MILITAIRE. 

CLASSE 1836 

Ancienne maison SOUMIS et G E , 

Rue Traînée 15. 
Près l'église Saint-Eustaehe. 

Les fondsp-sterontentre les mains 

des souscripteurs. 

Actuellement rue Mazarine, 48 
,au 1". en face celle Guénégaud, 

„ terres conserve^ de la vue,sur fa-
ces cylindre de CHAMBLANT ,' connus pour leur 
supériorité constatée par 25 ans d'existence. 

RAFRAICHISSANT 

D'ORANGE ROUGE 

DE MALTË , em-
ployé en médecine avec succès contre les ma-
ladies inflammatoires. PRIX : 2 fr. la demi-

bouteille, et 4 fr. la bouteille. Pharmacie rue du 
Roule, 11, près celle des Prouvaires. 

Th"rmnnode.nonrel /frmnr'H ojwf^TWfr les 

BAITflSDE PIEDS 
Invente par PETIT , rue de la Cité, 19. 

Prix, 9 fr. Dépôt principal au Bazar de l'In-
d u-trie. 

CHOCOLAT FEYEUX. 
Nouveau procédé de préparation. 

FINS, 2 fr.; SURFINS, 3 fr. 
Inventeur du Chocolat dictamygdalavéna 

pour les personnes de santé délicate.— Au ma-
gasin de thés, 16, rue Taranne. 

MAlADlE SECRETE. DARTRES 

BISCUITS DÉPURATIFS du docteur 
OLLIVIER , approuvés par l'Académie de Mé 
decine. Il consulte et expédie rue des Prou-
vaires, 10, à Paris. Dépôts en province. 

Pommade préparée d'après la formule de 

DUPUYTREN 
Pour la croissance, contre la chute et l'ai bi-

nie des CHEVEUX . Pharm., r. d'Argenteuil, 31. 

PILULES STOMACHIQUES 
Les seules autorisées contre la constipation, 

les vents, la migraine, -les maux d'estomac, la 
bile et les glaires. 3 fr. la boîte avec la Notice 
médicale.—Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLEES DB CREANCIERS. 

Du mardi 16 mai. 

Bombarda, restaurateur, clôture. 
Leleu, imprimeur- décorateur sur 

Heures. 
12 

métaux, syndicat. 1 
AUeaume, md de nouveautés, id. l 
Tainne, ancien fabricant de joail-

lerie, id. 2 
Bervialle, maître maçon, clôture. 2 
Frémont, commerçant, id. 2 

Lemaire, md boucher, id. 3 

Morîchar cadet, md de nouveau-
tés, concordat. 3 

Levy-Cerf, md tailleur, syndicat. 3 

L)"" Degrobert, rude de jouets, 
d'enfans, id. 3 

Du mercredi 17 mai. 

Arnould, lampiste, clôture. 12 

Champeaux, md boucher, vérifi-
cation. 12 

Bonnet et femme, lui négociant-
fabricant de chapeaux, elle lin-
gère, syndicat. 2 

VTaubert, négociant 'n vins , id. 3 

Cossart, md quincailler, clôture. 3 

Courtois, ancien md de vins, vé-
rification. 3 

Valancourt, distillateur, concor-

dat. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heures. 

Laubier, ancien messagiste, le 18 n 
Piochelle, fabricant de chocolats, 

le 18 12 
Amanton frère», négocians, le 18 3 

Naquet, commissionnaire-cour-
tier en marchannisfs, le 18 3 

Leclerc, mécanici- n, le 19 1 
Daulne, entrepreneur de peintu-

res, le 19 1 
Serrette, md plâtrier, le 19 1 
Lepeltler, epicie', le 19 2 
Grancher fils, md d'objets d'arts, 

le 20 2 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Catillon, marchand boulanger à Paris, rue 
Croix-des-PetiU-Champs, 46.—Concordat , 27 
mars 1837.- Dividende, 10 •/» en deux ans, par 
moitié, du jour du concordat.—Homologation, 
7 avril suivant. 

Itigault, marchand de vins et ancien auber-
giste, à Paris , rua de la Huchette, 24.—Con-
cordat, 12 janvier 1 837. — Dividende, abandon 
de l'actif, a reparir par le syndic provisoire, 
M. Deslauriers, rue St- Louis, 28. 

De iot, marchand de couleurs, à Paris, rue 
Grenétat, 49.- Concordat, 7 février 837. -Di-
vidende. 20 »/,, en quatre ans, par quart, du 
jour du concor-iat. 

Canière, marchand tapissier, é Paris, rue 
de Cléry, 36. — Concordat, 25 février 1837. — 
Dividende, 30 %> savoir : 5 % dans quinze 
mois, 5 «/. dans deux ans, 5 •/. dans trois an-
et 5 % dans quatre ans du jour du concordat. 

Chartron, fabricant de clouterie, à Paris, rue 

Saint- Denis, 17. — Concordat , 2 mars 1837. — 
Dividende, 20 % savoir : 10 % dans la quin-
zaine <lu jour du concordat, et 10 •/• dans un 
an du jour du premier paiement.— Homologa-
tion, 14 mars 1837. 

DECES DU 12 MAI. 

Miss Copley, rue de la Paix, 21.— M 11 * Cabé, 
rue Bergère, 7 bis. — M. de Fouvielle, rue 
Monlbabor, 20.-M-" Picard, née Gaillard, 
cour de la Juiverie, 4. — M. Girault, rue de 
l'Hôiel-de-Ville, 14. — M»« Leplan, rue de 
Sully, i.— M»> veuve Farjas, née Douillon, 

quai d'Orléans, 30. — M. Couteret, rue de» 
Marai», 39.—M. Redon, rue Beaubourg, 26.— 
M™ Laurent, née Masiena, rue la Croix-du-
Temple, 12.—M. Sperner, rue de l'Oraioire, 
7. —M. Dupont, rue des Grésillons, t2. — M. 
Despré», rue o'Alger, i3.—M. Dagès , place 
St-Michel, 14.— M. le comte Durand de Sle-
Rose, rue Louis-le-Grand, 8. — M. Lemon-
nier, rue de /Hôtel- de-Ville, 89. - M 1! « Thlarj, 
rue Jacob, 45.— M. Magny, rue de la Clé, I. 
M Javemz, »ue Saint-Jacques, 55.—M. Ail-
leret, rue des Bernardins, 5. — M11* Gaehot, 
rue de Seine, 49. 

Du 13 mal. 

M. Burd, place Vendôme, 16. — M»» Roussel, 
née Bancal Deryssans, rue Beaurepaire, H. 
-■ M. Rœlen, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 8. — 
M. Yi nder, rue Meautreillis, 10.—M"" Mo-
rand, née Gossard, rue de Varennes, 5.—M»* 
Doré, née Savari, 4 la Charité. — M"" Fréti-
gny, née Lefévre, rue de» Filles-du-Calvaire, 
3. — M»» Tricard, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 23ti.— a. Gondal, rue des Tournelle», 
42.—M. Mermond, rue des Trois-Pavillon» , 
8. —M. Bouzenot, rue des Martyrs, 18. — M. 
Maggini, rue du Bac, »3. —M. Das»ier, rue 
de hichelieu, 12.— M. Johnson, rue de la Fi-
délité, 8 —M. Mortier, rue d'Orléans, 24. — 
M"« Monier, rue Neuve-Sainte-Catberine, 3. 
—M. Burford, avenue de Nmilly, 25 bis. — 
M. Durand de Str-Rose, colonel, r. Louis-le-
Grand, 3. — M. St-Paul, rue Basse-St-Pierre, 

BOURSE DU 15 MAI. 

A. TERME. 

;> •/• comptant... 
— Fin courant.. . 
5 •/• comptant... 
-Fin courant.... 
1. deNapl. comp. 
-Pin courant.... i 

1" e. {pl. ht. 

107 90-107 95 
108 — !l08 6 

5 79 
20 79 
60 99 
65 99 

pl. ba»' i". 

107 85 iÔ7 85 
108 — 1"8 5 
79 5 79 & 
79 10 7» U 
99 60 99 56 

65)99 65 99 65 

vnwdoTré»... — — i 
-ct.d»laBann 2440 — 

ubl. de la ville. 1172 50 
4 Canaux U80 — 
aiatehypoih.. 810 — 

Kmpr. rom ... 

{
ddt.act 
— diff 
— pas 

Bmpr. belge... 

102 -
25 3/S 

1 3/4 

101 -

BRETON. 
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